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  Lettre datée du 3 janvier 2003, adressée au Secrétaire général 
par le Représentant permanent de l’Argentine  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Sur ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le 
texte du communiqué de presse diffusé aujourd’hui par le Gouvernement de la 
République argentine à l’occasion de l’anniversaire de l’occupation illégale des îles 
Malvinas par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (voir 
annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la présente note et son 
annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 39 de l’ordre du 
jour. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Arnoldo M. Listre 
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  Annexe à la lettre datée du 3 janvier 2003, adressée  
au Secrétaire général par le Représentant permanent  
de l’Argentine auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Communiqué de presse 
 
 

 Le 3 janvier 1833, des forces britanniques occupèrent les îles Malvinas en 
expulsant leurs habitants et les autorités argentines qui y étaient installées. 

 Aujourd’hui, 170 années après cette occupation illégale, le peuple et le 
Gouvernement argentins réaffirment les droits souverains imprescriptibles de la 
République argentine sur les îles Malvinas, la Géorgie du Sud et les îles Sandwich 
du Sud ainsi que sur les zones maritimes circonvoisines. 

 Le Gouvernement argentin rappelle également que l’objectif permanent et 
immuable du peuple argentin, tel qu’il est énoncé dans la Constitution nationale, est 
de rétablir le plein exercice de sa souveraineté sur les territoires et les zones 
maritimes susmentionnés par le biais d’une solution pacifique aux différends 
conformément au droit international, tout en respectant le mode de vie et les intérêts 
des habitants de ces îles. 

 À l’occasion de ce nouvel anniversaire, le Gouvernement argentin réaffirme sa 
conviction que la reprise des négociations sur la question de la souveraineté, 
conformément aux appels multiples constamment lancés par la communauté 
internationale, contribuera à créer les conditions propices à la recherche d’une 
solution juste et définitive à ce différend. L’Argentine agit dans la conviction que les 
nombreux arrangements provisoires conclus avec le Royaume-Uni afin de 
sauvegarder les droits de souveraineté liés à des questions pratiques dans 
l’Atlantique Sud contribuent également à la recherche d’une solution à ce différend. 

 Le Gouvernement argentin continuera parallèlement à poursuivre le dialogue 
avec le Royaume-Uni dans le dessein de renforcer les relations de confiance 
mutuelle et d’élargir la coopération bilatérale. 

Buenos Aires, le 3 janvier 2003 

 
 


